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Campagne contre la loi sur le marche de l’electricite (LME)

Modele d'expose
par Rolf Zimmermann

Ne court-circuitons pas la securite de notre approvisionnem ent!

Non ä la liberalisation du marche de Pelectricite -  Non ä la LME !

Non ä la destruction de notre approvisionnement avantageux et sür 
en electricite !
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Ne court-circuitons pas la securite de notre approvisionnem ent!
Non ä la liberalisation du marche de l’electricite -  Non ä la LME !
Non ä la destruction de notre approvisionnement avantageux et sür en electrici
te !

Hausse du prix de l’electricite, suppression de 6000 emplois et Ne jetons pas au rebut un 
menace sur l’approvisionnement en electricite : voilä ce que systeme de qualite
nous promet la nouvelle loi sur le marche de l’electricite (LME).
La liberalisation du marche de l’electricite detruit un systeme 
parfaitement huile, qui est sür, efficient, stable et avantageux.
Pourquoi renoncer ä ces avantages ? Les citoyennes et ci- 
toyens sont contents et ne veulent pas etre assaillis par une 
avalanche de publicite envoyee par differents fournisseurs 
d’electricite. Car, finalement, le produit qui sort de la prise est 
toujours le meme. Les seuls qui tireront profit de la LME sont 
quelques grands consommateurs et, surtout, les negociants et 
les gros producteurs d’electricite. Gräce ä la hausse des prix et 
ä la speculation boursiere, ils s’attendent ä realiser des benefi- 
ces eleves. Au prix d’une grande insecurite.

Des exemples etrangers -  mais aussi suisses -  illustrent par
faitement les exces de la dereglementation, de la liberalisation 
et de la privatisation du Service public : la crise de l’electricite 
en Californie a coüte 50 milliards de dollars ä l’Etat. En Europe, 
les prix de l’electricite augmentent pour les consommateurs et 
consommatrices moyens ä la meme vitesse que baisse la qua
lite de l’approvisionnement. Privatises, les chemins de fer bri- 
tanniques sont les pires, les plus chers et aussi les plus dange- 
reux d’Europe. Tous ces exemples ont abouti au meme phe- 
nomene : lorsque plus rien ne va, l’Etat doit venir ä la res- 
cousse. Abandonnes aux speculateurs, les chemins de fer et 
les organismes d’approvisionnement en eau anglais enregis- 
trent une baisse de leur valeur et de leur qualite. Maintenant, 
c’est l’Etat, avec l’argent des contribuables, qui doit repondre 
des fiascos prives. C’est tout simplement inacceptable !

Rien n’est moins fait pour le marche libre que l’approvision- L’electricite n’est pas
nement en electricite, si complexe du point de vue technique. faite pour le marche libre
L’electricite doit etre produite au moment oü eile est consom-
mee. Le libre marche impose par la LME veut que les rapports
entre consommatrices/consommateurs et fournisseurs se mo-
difient souvent. Une teile philosophie entraine la suppression
des reserves de capacite aujourd’hui süffisantes, et cela pour
deux raisons : en premier lieu, les fournisseurs d’electricite
n’entendent pas s’embarrasser de reserves cheres sans ga-
rantie d’ecoulement et, en second lieu, la penurie de courant
va dans leur interet car eile est synonyme de hausse des prix
et des benefices. La Californie et le crash d’Enron en sont
d’eloquents exemples.



Un systeme fausse : les changements constants des client(e)s 
-  surtout le depart des gros client(e)s -  obligent les reseaux de 
distribution ä eliminer teurs reserves de capacite cheres.
De la sorte, les reserves d’electricite deviennent un bien rare. 
Elles deviennent tres cheres au moment de Charge de pointe, 
lorsque tout le monde a besoin d’electricite. Ä ce moment-lä, 
les producteurs dominent nettement le marche car le consom- 
mateur/consommatrice a tout de suite besoin d’electricite. Sur 
le marche libre, on peut de la sorte vendre selon les coüts 
marginaux des nouvelles installations du courant bon marche 
produit dans des centrales amorties depuis longtemps.

Notre electricite, nos centrales de production et de distribution, 
ne doivent pas etre le jouet des speculateurs que sont les 
geants de l’electricite et quelques negociants.

Recemment encore, les partisans de la liberalisation promet- 
taient des prix de plus en plus bas. Subitement, ils se taisent 
dans toutes les langues nationales. En effet, les prix augmen- 
tent dans les pays liberalises.

Ä quelques exceptions pres, les tarifs pergus en Suisse aux 
consommateurs/consommatrices moyens sont bas en compa- 
raison avec l’etranger: abstraction faite des variations locales, 
une moyenne de 17 ä 18 Centimes ä plein tarif est avanta- 
geuse. Sans compter que les gros consomma
teurs/consommatrices paient dejä nettement moins.
Ä l’oppose, les statistiques du marche europeen liberalise re- 
velent une forte hausse des prix : apres le dumping du debut, 
qui a entraTne la suppression des reserves et la chasse aux 
gros client(e)s, les prix ont augmente dans les proportions sui- 
vantes entre le debut 1999 et le milieu 2001 : 22% en Norvege, 
14% en Suede, 13% en RFA et 11% en Angleterre.

Ces hausses de prix sont ineluctables dans un systeme libera
lise :

1. En raison de la position dominante des producteurs dont 
nous parlons plus haut, ce sont surtout les prix de gros qui 
augmentent. La LME ne les soumet ä aucun contröle puis- 
qu’elle se borne ä regir les prix d’acheminement. 
Deriwatt -  la banque de placements financiers en electri
cite du negociant suisse EG Laufenburg -  table sur une 
multiplication par deux des prix de production ä l’horizon 
2007-2009. Elle est persuadee que le prix applique ä tous 
sera le prix entraTne par le coüt marginal des nouvelles 
centrales !
Les financiers de l’electricite savent de quoi ils parlent.

Les producteurs seront 
en position de force 

apres la suppression des 
reserves

Hausse des prix

2. Les strategies de benefice agressives ä tous les niveaux 
de distribution pour un nombre toujours plus grand
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d’intervenants prives et leurs benefices eleves -  et, le cas 
echeant, leurs pertes -  rencherissent considerablement le 
marche liberalise.

3. Le calcul complexe des frais d’acheminement prescrit par 
l’ordonnance (OMF) permet aux fournisseurs de facturer 
une nouvelle fois ä leurs client(e)s des reseaux dejä amor- 
tis et de facturer ainsi des rendements plus eleves que les 
obiigations de la Confederation, ainsi qu’une prime pour le 
risque.

4. Le marche libre occasionne des frais de marketing eleves. 
Les entreprises devront depenser beaucoup d’argent pour 
faire croire aux gens que leur courant est meilleur que le 
courant identique de la concurrence. L’on sait que les bud- 
gets publicitaires de produits similaires sont tres eleves. 
L’on estime ainsi qu’il constitue le 15% du prix de vente de 
la biere ou de l’eau minerale. L’effet sur notre facture 
d’electricite sera identique ou semblable.

5. II y a encore d’autres causes de rencherissement: hausses 
des frais administratifs en raison des changements de 
client(e)s (qui ne peuvent pas etre factures directement ä 
ceux-ci), litiges interminables sur les tarifs ou sur 
l’utilisation du reseau et depenses generales elevees dans 
un marche tres complexe et agite. Ce n’est un secret pour 
personne que l’AVS (un monopole) et la SUVA (un mono- 
pole partiel) sont beaucoup plus efficaces et moins cheres 
que les compagnies d’assurance privees.

Toutes ces raisons contribuent ä la flambee des prix. Dans un
marche liberalise, les fluctuations seront enormes.

En Californie -  dans un cas extreme -  et ponctuellement en 
Europe, en decembre 2001, les negociants ont reduit l’offre ä 
un moment de forte consommation pour faire grimper les prix.

Pendant les frimas precedant Noel 2001, les prix ä la bourse 
de l’electricite de Leipzig ont depasse 2,50 par kWh pour le 
courant de Charge de pointe, tandis que les prix du courant de 
base fluctuaient, eux, entre 17 et 70 Centimes. L’ardoise n’a 
pas ete reglee par les gros consommateurs/consommatrices, 
au benefice de contrats ä bas prix, mais par les petits, via un 
nombre X de niveaux de facturation. Sans la protection collec- 
tive du monopole, ils sont en effet livres au pouvoir des pro
ducteurs en position dominante.
Le marche libre met en peril la securite de l’approvisionnement 
ä des prix stables : partout oü, pour reduire les coüts, les re
serves de capacite ont ete diminuees, nous assistons ä une 
flambee des prix et ä la dictature de la bourse. Lorsque celle-ci 
considere que le tribut exige n’est pas paye, des coupures de 
courant plus ou moins longues menacent. En ete 2000, la Ca-

Des pannes de courant ä 
la californienne aussi en 

Europe ?



lifornie a represente ä l’exces les manoeuvres que l’Europe a 
dejä commence ä utiliser en decembre 2001. En arretant leurs 
livraisons, les producteurs et les grands negociants (Enron !) 
ont provoque deliberement plusieurs pannes. De la sorte, ils 
ont obtenu par la contrainte des prix maximums bien plus ele- 
ves que ceux d’avant la liberalisation, ce que la loi ne prevoyait 
pas.

Ces exemples montrent que la liberalisation du marche de 
l’electricite met en question la securite de l’approvisionnement 
en imposant des prix trop eleves et en permettant des coupu- 
res de courant. En Suisse, nous ne voulons meme pas en en- 
tendre parier!

Ä l’oppose, nos monopoles de l’approvisionnement ont 
l’obligation d’assurer celui-ci et sont regis par une concession 
publique. Ils sont soumis ä un contröle democratique. Leurs 
comptes mixtes et leur planification efficace sans que les 
client(e)s n’aient la possibilite de changer de fournisseur leur 
permettent d’assurer la stabilite des prix et la securite de 
l’approvisionnement gräce ä des contrats de livraison ä long 
terme.

La LME exclut la securite de l’approvisionnement, entendue 
comme l’obligation actuelle de fournir de l’electricite, et la limite 
expressement, ä l’article 32, aux « clients captifs » qui n’ont 
pas encore beneficie de l’ouverture du marche dans la breve 
periode de transition de 6 ans. Ä cet egard, le Message du 
Conseil federal est clair (FF 6723) : « Obliger les entreprises 
d’electricite ä assurer l ’approvisionnement de tous les con- 
sommateurs serait une erreur politique et reviendrait ä leur im- 
poser une Obligation inadmissible dans un marche libre : ils 
[sic] devraient assurer les reserves d ’energie necessaires (...) 
alors que les tiers eligibles pourraient se fournir ailleurs, lais- 
sant ä l ’entreprise les reserves constituees. » Ä l’expiration de 
la periode transitoire, « II leur incombe /aux consommateurs fi- 
naux qui tirent profit du marchej de pourvoir eux-memes ä leur 
approvisionnement regulier et süffisant ».

Le terme de « profit » peut encore etre correct pour quelques 
gros consommateurs/consommatrices. Pour les menages et 
les petites entreprises faisant une consommation normale 
d’electricite, il se traduit uniquement par le stress du au choix 
de l’approvisionnement et par la cherte d’un approvisionne
ment non garanti.

Les monopoles actuels 
doivent assurer la securi

te de
l’approvisionnement

La LME met fin ä cette 
garantie

Pour les citoyennes et citoyens, le marche de l’electricite libe- 
ralise est inefficient et seme d’incertitudes.



Avec ses monopoles territoriaux, l’approvisionnement public en 
electricite de la Suisse constitue un siecle de reussite. II fait 
partie du miracle economique suisse. Notre progres economi- 
que et notre bien-etre ont avance de pair avec l’electrification 
des villes et de la Campagne. Nos reseaux performants et la 
bonne combinaison de reserves de capacites en hydroelectri- 
cite dans les montagnes constituent un avantage comparatif 
decisif pour la place economique suisse. Impose par la LME, le 
marche libre ne compte plus sur cet avantage : bien au con- 
traire, il menace de le detruire et invite ä brader le courant et 
les installations ä l’etranger.

Dans un marche liberalise, les producteurs, independants des 
reseaux de distribution, peuvent obtenir des prix maximums, 
tandis que les entreprises de distribution, elles, sont de plus en 
plus soumises aux pressions de quelques geants de 
l’electricite toujours moins nombreux ä la suite de fusions. La 
LME favorise encore ce phenomene et exige des etudes com- 
paratives sur les coüts des reseaux. Petites et moyennes en
treprises de distribution, nos compagnies communales devront 
faire brusquement face ä des pressions enormes et n’auront 
d’autre salut que la fusion avec la concurrence. Leurs 
client(e)s, quant ä eux, seront contraints de choisir parmi des 
fournisseurs ayant effectue une fusion. Le libre choix se sera 
evapore.

Toutefois, les premieres victimes de la lutte des prix seront les 
emplois, dont on estime que 6'000 seront supprimes. Des 
technicien(ne)s qui ont toujours veille ä la securite legendaire 
de notre approvisionnement. La liberalisation mise sur le profit 
et sur les departements de marketing au detriment de 
l’efficacite du reseau.

Les experiences de liberalisation ä l’etranger nous en montrent 
les consequences : une tempete de neige en Suede a plonge 
la population pendant 2 semaines dans la froide nuit hivernale 
du Nord car le reseau n’a pas pu etre repare faute de person- 
nel. En Nouvelle-Zelande, les coupures de courant de plu- 
sieurs heures sont le lot quotidien du pays depuis la liberalisa
tion, surtout dans les villes, avec les consequences que cela 
implique pour la societe et pour l’economie.

La liberalisation encourage une efficience trompeuse, celle du 
profit et de la concentration du pouvoir, aux depens du confort 
et de l’approvisionnement utile ä l’ensemble de l’economie. 
Seul un rejet de la LME empechera la destruction de nos mo
nopoles de distribution et permettra de conserver un contröle 
democratique sur ceux-ci tout en garantissant leur efficience.
II n’y a aucune raison de livrer en päture notre efficience au 
chaos du marche libre. Le risque de la speculation, des pan- 
nes, des coupures speculatives et de la flambee des prix est 
en effet trop grand.

Un siecle de reussite

Un avantage comparatif 
en peril d’extinction

Les compagnies com
munales doivent faire 
des coupes sombres 

dans leur budget

Suppression de 6’000 
emplois

Des coupures plus lon- 
gues et plus frequentes
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Ä en croire les intentions de certains dans TUE, l’on prevoit, 
apres l’ouverture complete du marche europeen, l’hegemonie 
d’environ 5 entreprises monopolistiques ou oligopolistiques. 
Parmi ces 5 geants, les Suisses devraient briller par leur ab- 
sence. Dans une teile Situation, ce seront de grands groupes 
qui meneront la danse : E.ON (auparavant Preussenelektra), le 
groupe public frangais EDF, les Rheinisch-Westfälische Elek
trizitätswerke ou encore le troisieme producteur allemand 
Energie Baden-Würtenberg et le scandinave Sydkraft. Ces 
groupes ont presque tous dejä achete, ä titre de prevision, des 
participations minoritaires en Suisse. Sans la LME, leur interet 
s’evanouira et notre approvisionnement gagnera en securite. 
Nous ne voulons pas de mainmise etrangere obnubilee par le 
profit.

Ä l’oppose, nous n’avons pas ä craindre de mesures discrimi- 
natoires en cas de rejet de la LME, comme l’a confirme le mi- 
nistre allemand de l’economie lors d’une journee de l’AES ä 
Lucerne. Nos lignes de transit sont en effet trop importantes 
pour les Etats limitrophes, qui dependent d’une fagon ou d’une 
autre du courant de pointe produit par nos lacs de retenue.

En outre, la resistance se durcit au sein de l’UE. Lors du som- 
met europeen de Barcelone, les Etats membres ont abandon- 
ne le projet de liberalisation complete du marche de 
l’electricite, qu’ils ont limitee aux entreprises en raison de 
l’insistance de la France. Le Parlement europeen ne s’est 
meme pas encore prononce sur cette option. Plus les expe- 
riences s’accumulent dans l’UE et plus le scepticisme devrait 
se repandre. Que nous annoncent en effet ces experiences ? 
Une hausse des prix ! En Allemagne, meme les prix pour 
l’industrie commencent dejä ä remonter!

La Suisse n’est pas membre de l’UE. Elle n’a aucune raison de 
devancer Bruxelles et ferait bien mieux d’apprendre des er- 
reurs que celle-ci a commises.

Pour economiesuisse -  l’ancien « Vorort » -  et la droite neoli
berale, un oui ä la LME serait une invitation ä poursuivre la li
beralisation de la Poste et des CFF. Or, en Suisse, nous vou
lons un reseau dense de bureaux de poste, comme l’ont mon- 
tre les 100’000 signatures de l’initiative populaire « services 
potaux pour tous » et les innombrables petitions signees dans 
tout le pays. Nous ne voulons pas de « syndrome anglais » 
pour notre systeme de transport public exemplaire. Avec sa 
flambee des prix, ses accidents en serie, ses retards et ses 
diminutions de la qualite du Service -  alors que les actionnaires 
prives touchaient des dividendes indecents meme apres les 
desastres -  la privatisation des chemins de fer britanniques 
doit nous servir de vaccin.

Europe

Bientöt plus que 5 ou 7 
geants de l’electricite ?

L’acceptation de la LME 
est une invitation ä priva- 

tiser rail et poste
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Par ailleurs, l’acceptation de la LME pourrait aussi s’interpreter 
comme une invitation ä liberaliser rapidement les services 
d’approvisionnement en eau et en gaz. Pour ce dernier, les 
plans sont dejä prets et pour l’eau, de grands groupes etran- 
gers se montrent de plus en plus insistants. Les municipalites 
allemandes en proie ä de graves problemes financiers (comme 
Berlin) sont dejä ä la merci de leurs exigences financieres. 
Dans ce cas aussi, l’exemple anglais montre que le Service 
devient bien plus eher, toujours plus mauvais, moins hygieni- 
que et plus risque.

Attaquons le mal ä la racine en disant « non » ä la LME !

D’autant plus choquantes sont les illusions que les milieux 
ecologiques se font quant ä la liberalisation en echange de 
quelques concessions de la LME en faveur de l’electricite pro
pre. II s’agit de deux dispositions :
1. Pendant dix ans, le courant des installations solaires et eo- 

liennes, des installations fonctionnant au bois et au biogaz, 
ainsi que celui des minicentrales electriques, sera trans- 
porte gratuitement.

2. La loi impose une declaration obligatoire par laquelle le li
bre choix de ce courant « propre » est garanti aux con- 
sommateurs et consommatrices.

II s’agit dans les deux cas d’un alibi et de rien d’autre : 
l’acheminement gratuit ne constitue qu’une fraction du prix de 
production du courant propre, qui reste eleve. Celui-ci consti
tue actuellement 0,2% de la consommation suisse. Les avan- 
tages financiers oscilleraient entre 30 et 40 millions sur un 
marche pesant 8,5 milliards. Des peanuts !
Meme si pendant ces dix ans d’encouragement, la part de 
l’electricite propre passait ä 2% - ce ä quoi personne ne croit -  
cette croissance serait amplement compensee par la consom
mation generale d’electricite qui progressera de 20% au moins.

Souvent citee, la declaration obligatoire de l’origine du courant 
ne vaut guere mieux : du point de vue technique, cette origine 
ne peut simplement pas etre garantie. L’electricite produite 
selon les principes ecologiques se diluera dans les quantites 
incommensurablement plus grandes d’electricite importees et 
personne ne pourra prouver qu’elle parvient au reseau de dis
tribution. Seules les quantites nettes importees ou exportees 
passent les frontieres. L’energie eolienne que l’on paie au Dä
nemark ne parviendra probablement jamais dans la prise 
suisse. Gräce ä la LME, la Suisse devra-t-elle aussi se specia- 
liser dans le blanchiment d’electricite sale ? Non m erci!

Si l’on veut encourager l’electricite propre, il faut en augmenter 
la part en obligeant les reseaux de distribution ä en produire 
plus ä proximite. Seul le monopole actuel peut y parvenir de 
fagon raisonnable par le biais de contrats d’approvisionnement 
soumis ä un contröle democratique.

Prelude ä la liberalisation 
de l’approvisionnement 

en eau et en gaz

Illusions vertes



II serait tout aussi important de contenir la consommation 
d’electricite en instituant des incitations. La LME et son ordon
nance, l’OME, produisent exactement l’effet inverse. Pour ob- 
tenir les benefices souhaites, les groupes electriques doivent 
vendre. Ils n’ont que faire des economies d’energie, comme 
vient de le confirmer dans la presse Tun des grands 
« electriciens » de Suisse, le directeur d’Axpo Peter Wieder
kehr.

II est donc tout ä fait logique que, en vertu de l’ordonnance, la 
grande consommation (les chauffages electriques qui gas- 
pillent beaucoup d’energie p.ex.) soit moins chere que l’emploi 
ponctuel de puissantes machines dans l’artisanat. L’OME 
exige que les coüts pour passer d’un niveau de tension ä 
l’autre soient factures de la fa?on suivante : seulement 30% ä 
raison de la consommation, mais 70% ä raison de la puis- 
sance.
En d’autres termes, les gros consommateurs/consommatrices 
qui ont besoin toute la journee durant de beaucoup d’energie 
en ruban (energie atomique, p. ex.) sont privilegies par rapport 
aux petits client(e)s qui ont besoin de moins de courant tout en 
ayant des pointes ponctuelles (lorsque toutes les machines 
fonctionnent en meme temps dans l’atelier ou lorsque les cui- 
sinieres electriques sont allumees dans les restaurants ou les 
menages, p.ex.). En consequence, ceux qui emploient des 
puissances elevees auront des frais fixes eleves dans leur 
facture, tandis que ceux qui ont une forte consommation auront 
des frais fixes d’autant plus bas. Des exemples de calcul mon- 
trent que le prix de la puissance pourra facilement atteindre 
100 francs par kilowatt avec ce modele, en supposant que les 
prix d’acheminement soient de 15 Centimes le kilowattheure. 
Pour les petits consommateurs, cela peut se traduire par un 
prix du kilowattheure variant entre 50 et 90 Centimes. En re- 
vanche, pour les gaspilleurs, il restera en dessous de 10 Cen
times. Rien d’etonnant donc si le lobby nucleaire milite pour la 
LME !

Les marches etrangers liberalises presentent des exemples 
semblables d’encouragement du gaspillage : en Norvege, le 
nombre des chauffages electriques a fortement augmente de- 
puis la liberalisation. Dans ce pays scandinave, un menage de 
retraites (avec une consommation inferieure ä 600 kWh) paie 
le prix fort de 55 Centimes par kWh, tandis qu’une famille du 
Grand Nord qui a installe le chauffage electrique (avec 20’000 
kWh) ne paie que 12 ou 13 Centimes.
Un non-sens ecologique comme l’on en trouve peu !

Favoriser le gaspillage ?

Les machines des PME 
paient des prix plus ele
ves que les chauffages 

electriques anti- 
ecologiques



-  10  -

Nous n’avons que faire de cette liberalisation. Ä part ceux qui 
veulent en profiter pour s’enrichir, personne n’a d’interet plau
sible ä cette reforme qui ne nous apporte que des prix eleves, 
la suppression de 6000 emplois et des benefices prives ehon- 
tes. Nous prenons le risque de voir des groupes prives etran- 
gers se substituer aux monopoles des villes, des cantons et 
des regions soumis ä un contröle democratique. Ne laissons 
pas nos centrales electriques disparaitre.
Cette reforme est inutile, pour ne pas dire dangereuse. Elle ne 
fait que suivre une mode depassee des annees 90.

Des enquetes montrent que les consomma- 
teurs/consommatrices se sont rendus compte que le soi-disant 
libre choix n’est pas une liberte et qu’ils n’en veulent pas. Ils 
sont en effet satisfaits de l’approvisionnement actuel. Ils ne 
veulent pas etre soumis ä un rouleau compresseur publicitaire 
alors que ce sera toujours le meme courant qui sortira de la 
prise. Le marketing ne fait que rencherir l’electricite sans ap- 
porter d’avantages. Voulons-nous repeter avec l’electricite 
l’experience faite avec l’assurance-maladie ? II est absurde de 
devoir choisir parmi plusieurs entreprises qui fournissent 
exactement le meme produit et cela est d’autant plus vrai de 
l’electricite, tributaire des lignes, et de sa distribution extreme- 
ment compliquee sur le point technique.

Ne court-circuitons pas la securite de notre approvision
nement !
Stoppons immediatement la vague de liberalisation !
Non ä la loi sur le marche de l’electricite LME !

Conclusion : non ä une 
liberalisation aussi no- 

cive qu’inutile


